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ORDRE DU JOUR

Commission départementale d’aménagement commercial
de Loir-et-Cher 

Réunion du lundi 18 avril 2016 à 14 H 30

Direction départementale des territoires de Loir-et-Cher
Salle de la Loire

---

14 heures 30 :

 Demande d’avis relatif au projet d’extension du magasin de bricolage « BRICOMARCHE »,
d’une surface de vente supplémentaire de 5 283,15 m², à PRUNIERS-EN-SOLOGNE.

(dossier n°2016-001).
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Direction Départementale des Territoires

    Service Eau et Biodiversité

    Unité Maîtrise des Pollutions de l’Eau

 ddt-police-de-l-eau@loir-et-cher.gouv.fr

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF N°

de l’arrêté préfectoral n°2006-334-7 du 30 novembre 2006 portant autorisation de la réalisation
de l’assainissement pluvial de la zone industrielle des Barreliers sur la commune de Contres

Le Préfet,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à L.214-4 et les articles R.214-1 à
R.214-56,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’expropriation relatif aux procédures d’enquête,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2010-2015 (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2009,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021 (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2015,

Vu l’arrêté préfectoral n°2006-334-7 du 30 novembre 2006 portant autorisation de la réalisation de
l’assainissement pluvial de la zone industrielle des Barreliers sur la commune de Contres,

Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Contres en date du 29
janvier 2016, ainsi que le plan modifié de la zone industrielle des Barreliers,

Vu le rapport de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher en date du 12 février 2016,

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 24 février 2016,

Considérant que le projet d’arrêté modificatif  statuant sur la demande a été notifié à la mairie de
Contres et à la communauté de communes Val de Cher-Controis le 4 mars 2016 et que celles-ci n’ont
pas formulé d’observation,

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture,
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ARRETE

ARTICLE 1 – 

L’article 1er de l’arrêté n°2006-334-7 du 30 novembre 2006 est modifié comme suit : 

La compétence  pour  la  réalisation,  la  gestion et  l’entretien des  ouvrages de régulation des  eaux
pluviales  de  la  zone  industrielle  des  Barreliers  est  transférée  à  monsieur  le  Président  de  la
communauté  de  communes  Val  de  Cher-Controis,  ci-après  dénommé  « le  pétitionnaire ».  La
réalisation des travaux et l’exploitation des ouvrages doivent être conformes aux plans et données
techniques contenus dans le dossier de demande d’autorisation et non contraires aux prescriptions du
présent arrêté et de l’arrêté n° 2006-334-7 du 30 novembre 2006.

Toutes mesures doivent être prises pour ne pas porter préjudice à l’eau ou au milieu aquatique, tant
quantitativement que qualitativement.

ARTICLE 2  - 

L’article 2 de l’arrêté n°2006-334-7 du 30 novembre 2006 est modifié comme suit : 

L'opération autorisée à l’article 1er ci-dessus relève des rubriques ci-après de la nomenclature fixée
par l’article R.214-1 du code de l’environnement :

RUBRIQUE
Désignation ou quantités mises

en jeu par le projet
Régime

NUMERO INTITULE

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux
douces superficielles ou sur le sol ou dans
le  sol,  la  surface  totale  du  projet,
augmentée de la surface correspondant à
la  partie  du  bassin  naturel  dont  les
écoulements sont interceptés par le projet,
étant :

1°) Supérieure ou égale à 20 ha

117,2 hectares Autorisation

ARTICLE 3  – 

L’article 4 de l’arrêté n°2006-334-7 du 30 novembre 2006 est modifié comme suit : 

La zone industrielle des Barreliers, d’une superficie totale de  117,2 hectares, est occupée par des
activités industrielles existantes ou des commerces sur 55 hectares. L’extension de ces activités est
programmée sur une surface de 62,2 hectares. 

Le présent  arrêté  d’autorisation  encadre  les  ouvrages d’assainissement  des  eaux pluviales  de la
totalité du site, à savoir l’impluvium des parcelles occupées par les activités existantes et celui de
l’extension envisagée.

La zone est drainée actuellement par un réseau de fossés existants dont l’exutoire final est le ruisseau
du Bois-de-Mont. 

Plusieurs bassins de rétention des eaux pluviales sont présents sur certaines parcelles privées de la ZI
des Barreliers.
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ARTICLE 4  – 

L’article 5 de l’arrêté 2006-334-7 du 30 novembre 2006 est modifié comme suit : 

La  zone  industrielle  est  décomposée  en 5  sous-bassins  versants suivant  les  modalités
d’assainissement des eaux pluviales qui leur sont assignées.

Ces ouvrages sont dimensionnés pour une pluie de fréquence de retour décennale.

Bassin Dispositifs d’assainissement

Bassin versant 1
Surface=244000 m2

Surface active=92720 m2

Noue paysagée
Volume de rétention de 6400 m3

Débit de fuite de 100 l/s vers un fossé puis le
ruisseau du Bois de Mont

Bassin versant 2
Surface=282200 m2

Surface active=126988 m2

Bassin de retenue étanche
Volume de stockage de 3270 m3

Débit de fuite de 100 l/s vers la noue du
bassin versant 1

Bassin versant 3
Surface=496335 m2

Surface active=223335 m2

Bassin de retenue étanche
Volume de stockage de 6700 m3

Débit de fuite de 100 l/s vers la noue du
bassin versant 1

Sous partie du bassin versant 4
Surface=95000 m2

Bassin de retenue étanche
Volume de stockage adapté à la surface

active finale
Débit de fuite de 100 l/s vers le réseau

pluvial superficiel

Bassin versant 5
Surface=54700 m2

Surface active=24615 m2

Ouvrage à la charge de l’acquéreur avec
débit de fuite limité à 5 l/s/ha, vers un fossé le long

du CR n°5 puis le ruisseau du bois de Mont, avant sa
traversée de la RD 102

Le débit  de fuite décennal des eaux pluviales,  après aménagement,  est  limité à 100 l/s pour les
bassins versants 1, 2 et 3 en sortie de la noue et limité à 25 l/s pour le bassin versant 5 au niveau du
fossé exutoire le long du chemin rural n°5.

Des séparateurs à hydrocarbures sont  installés à  l’aval  des bassins de retenue étanche. Ils  sont
équipés d’un obturateur automatique en sortie d’appareil et d’une vanne de fermeture en amont afin de
confiner les pollutions accidentelles. Une vanne de fermeture en entrée et un système de by-pass des
bassins permettent de dériver les eaux claires directement vers l’exutoire. Ces bassins tampons sont
étanchés au moyen d’une bâche et leur cote de fond est calée au minimum à 0,5 mètre au-dessus de
la cote maximale de la nappe.

Concernant  le  bassin  versant  1,  les  aménageurs  doivent  s’équiper  d’un  dispositif  de  traitement
(séparateurs à hydrocarbures) pour épurer les eaux de leurs parkings et voiries avant rejet dans la
noue paysagée. Cette noue est creusée à faible profondeur (0,25 mètre au maximum) de façon à
laisser une section de sol insaturée entre le fond de l’ouvrage et le toit de la nappe. Des cloisons
transversales  sont  installées  dans  cette  noue  afin  de  favoriser  la  décantation  des  matières  en
suspension.

Concernant le bassin versant 5, l’acquéreur doit installer un séparateur d’hydrocarbures de ses eaux
de parkings et de voiries avant rejet dans le fossé exutoire.
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Les bassins tampons des eaux pluviales sont entourés d’une clôture défensive d’une hauteur minimale
de 1,80 mètre afin de limiter les risques d’accidents.

ARTICLE 5 – 

L’article 7 de l’arrêté 2006-334-7 du 30 novembre 2006 est modifié comme suit : 

La surveillance et l’entretien des ouvrages d’assainissement des eaux pluviales (bassins tampons et
les séparateurs à hydrocarbures associés, noue paysagée) relèvent de la compétence du pétitionnaire
ou font l’objet d’une convention avec un prestataire de service.

L’entretien et la maintenance des ouvrages reposent sur les principes suivants :

-   dégager les flottants et les objets encombrants devant les grilles, les seuils de surverse…

-  remplacer  les  pièces  usagées  et  entretenir  les  organes  mécaniques  des  séparateurs  à
hydrocarbures ;

-   lutter contre la corrosion et contrôler l’étanchéité des bassins tampons ;

-   éviter l’envasement et le blocage des vannes et ouvrages de régulation hydraulique en assurant leur
manœuvre régulière et leur entretien ;

-   contrôler le dépôt de boues et prévoir l’enlèvement des sédiments.

Les fossés d’évacuation des eaux pluviales sont régulièrement entretenus.

ARTICLE 6 – 

Les autres articles de l’arrêté n°2006-334-7 du novembre 2006 ne sont pas modifiés.

ARTICLE 7 – Notification

Le présent arrêté est notifié à monsieur le président de la communauté de communes Val de Cher-
Controis.
Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie de cet arrêté est adressée à :

- M. le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

-    Mme la directrice de la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de
Loire,

- M.  le  chef  de  brigade  du  service  départemental  de  l’Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux
Aquatiques,

ARTICLE 8 – Affichage et information des tiers

En vue de l’information des tiers :

1°) Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de Contres.

La copie de cet arrêté est affichée en mairie de Contres pendant une durée minimum d'un mois. Un
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

2°) Les  éventuels  arrêtés  de  prescriptions  générales  auxquelles  les  ouvrages  sont  soumis  sont
affichés dans la mairie susnommée pendant une durée minimum d’un mois.

3°) Un avis est inséré par les soins du préfet aux frais du pétitionnaire dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département.
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ARTICLE 9 – Voies et délais de recours

RECOURS ADMINISTRATF

Dans un délai  de deux mois  à  compter  de la  notification du présent  arrêté,  le  pétitionnaire  peut
présenter :
 un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, 1 place de la République, 41000

BLOIS.
 un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’Environnement.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R.421-2
du code de justice administrative.

L’exercice  d’un  recours  administratif  ne  suspend  pas  le  délai  fixé  pour  la  saisine  du  tribunal
administratif.

RECOURS CONTENTIEUX

Conformément à l’article L.214-10 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée
devant le Tribunal Administratif d’Orléans (28, Rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS Cedex 1) :
- par le pétitionnaire dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent acte lui a
été notifié ;
- par les tiers dans un délai d’un an à compter de la date d’affichage du présent acte à la mairie de
Contres.
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

ARTICLE 10 – 

La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes Val de Cher-
Controis, le maire de Contres, le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher, le chef de
brigade du service départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de Loir-et-
Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

BLOIS, le 31 mars 2016

Pour le Préfet et par Délégation

La Secrétaire Générale

Signé

Nathalie BASNIER
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DDT 41

41-2016-03-31-011

Arrêté préfectoral portant autorisation pour la réalisation et

l'exploitation de l'assainissement pluvial de la zone

d'activités (ZA) à vocation agro-industrielle "Agroparc

Food Val de Loire" sur la commune de ContresArrêté préfectoral ZA Agroparc à Contres

DDT 41 - 41-2016-03-31-011 - Arrêté préfectoral portant autorisation pour la réalisation et l'exploitation de l'assainissement pluvial de la zone d'activités (ZA) à
vocation agro-industrielle "Agroparc Food Val de Loire" sur la commune de Contres 71



Direction Départementale des Territoires

    Service Eau et Biodiversité

    Unité Maîtrise des Pollutions de l’Eau

 ddt-police-de-l-eau@loir-et-cher.gouv.fr

PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRETE PREFECTORAL N°

portant autorisation pour la réalisation et l’exploitation de l’assainissement pluvial de la zone
d’activités (ZA) à vocation agro-industrielle «Agroparc Food Val de Loire» sur la commune de

CONTRES

Le Préfet,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à L.214-4 et les articles R.214-1 à
R.214-56,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’expropriation relatif aux procédures d’enquête,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2010-2015 (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2009,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021 (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2015,

Vu la demande d’autorisation de la Chambre de Commerce et d’Industrie à Blois, représentée par M.
Philippe Brossillon, en date du 24 juillet 2015 pour la réalisation de la zone d’activités « Agroparc Food
Val de Loire» sur la commune de Contres,

Vu  l’avis de la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire du 2
septembre 2015,

Vu l’avis du Service départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de Loir-et-
Cher du 8 septembre 2015,

Vu l’avis de l’autorité environnementale (Préfet de la région Centre-Val de Loire) du 2 octobre 2015,

Vu  l’avis de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher sur  la recevabilité de cette
demande en date du 2 octobre 2015,

Vu l’arrêté préfectoral n°41-2015-10-07-002 du 7 octobre 2015 portant ouverture d’enquête publique
unique relative à l’aménagement de la ZA «Agroparc » sur le territoire de la commune de Contres,

Vu le mémoire en réponse du maître d’ouvrage à l’avis de l’Autorité Environnementale du 12 octobre
2015,

Vu le résultat de l'enquête publique qui s'est déroulée en mairie de Contres du 26 octobre 2015 au 24
novembre 2015,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 15 décembre 2015,

Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 9 février 2016,

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 24 février 2016,

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion équilibrée de la
ressource en eau, 

Considérant que le projet d’arrêté statuant sur sa demande a été notifié à la chambre de commerce et
d’industrie le 4 mars 2016 et que celle-ci n’a pas formulé d’observation,

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture,

1
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ARRETE

ARTICLE 1ER – 

Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Blois, ci-après dénommé « le
pétitionnaire »,  est  autorisé  à  réaliser  les  travaux  de  la  zone  d’activités  du  parc  agro-industriel
«Agroparc Food Val de Loire » sur la commune de Contres. La réalisation des travaux et l’exploitation
des ouvrages doivent être conformes aux plans et données techniques contenus dans le dossier de
demande d’autorisation et non contraires aux prescriptions du présent arrêté.

Toutes mesures doivent être prises pour ne pas porter préjudice à l’eau ou au milieu aquatique, tant
quantitativement que qualitativement.

ARTICLE  2  -  L'opération autorisée à  l’article  1er  ci-dessus  relève  des  rubriques  ci-après  de la
nomenclature fixée par l’article R.214-1 du code de l’environnement :

RUBRIQUE
Désignation ou quantités mises

en jeu par le projet
Régime

NUMERO INTITULE

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux
douces superficielles ou sur le sol ou dans
le  sol,  la  surface  totale  du  projet,
augmentée de la surface correspondant à
la  partie  du  bassin  naturel  dont  les
écoulements sont interceptés par le projet,
étant :

1°) Supérieure ou égale à 20 ha

36 hectares Autorisation

DISPOSITIONS TECHNIQUES

ARTICLE 3  –  Localisation de la zone d’activités

La zone d’activités agro-industrielle, d’une superficie de 36 hectares, est délimitée au Nord par la rue
de la Fosse Mardeau, à l’Ouest par la rue des Entrepreneurs, au Sud par le chemin rural n°6 des
Charbonneries à Poudelet (extension de la rue de la Paix) et à l’Est, par la voie communale n°2 dite
des Charbonneries.

Le site est composé de 6 îlots, divisés en 23 lots destinés à l’implantation des entreprises, sur une
surface d’environ 33 hectares.

Le présent  arrêté  d’autorisation  encadre  les  ouvrages d’assainissement  des  eaux pluviales  de la
totalité du site.

ARTICLE 4  –  MODALITÉS DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

Le principe de gestion des eaux pluviales de l’intégralité de la zone d’activités est basé sur l’infiltration,
dans des bassins aériens.

Les eaux pluviales issues des toitures sont gérées de façon indépendante des eaux de ruissellement
du reste de la zone d’activités. 

Au niveau de chaque lot, les eaux pluviales de toitures sont collectées dans des bassins d’infiltration
individuels exclusivement localisés en domaine privé. La collecte de ces eaux est assurée par un
réseau d’eaux pluviales séparatif. Un dispositif composé d’un regard de décantation et d’un siphon est
installé en amont de l’ouvrage d’infiltration.

Ces  ouvrages  d’infiltration  sont  dimensionnés  en  fonction  de  la  surface  de  toitures  créée  et  au
minimum pour des pluies d’occurrence décennale.

2
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Les eaux pluviales autres que les eaux de toitures collectées sur les lots, notamment les eaux de
parkings et en domaine public (voiries, voies piétonnes...) sont collectées dans un réseau de collecte
séparatif (drains ou noues drainées en bordure de la voirie). A l’exception d’une petite surface de voirie
(BV3),  ces  eaux  sont  traitées  dans  un  premier  bassin  étanche  dimensionné  pour  une  pluie
d’occurrence mensuelle, avant d’être rejetées, à débit régulé dans un deuxième ouvrage d’infiltration
dimensionné pour des pluies d’occurrence décennale. Par défaut, le volume utile minimal du bassin
étanche est fixé à 30 m3 pour confiner une éventuelle pollution accidentelle.

Ce sous-bassin versant BV3 constitue uniquement une zone de circulation pour les véhicules. Les
eaux de ruissellement collectées sur  cette  surface sont faiblement polluées par  rapport  aux eaux
dirigées vers les autres ouvrages de gestion des eaux pluviales de la zone d’activités qui reçoivent
notamment des eaux de parkings.

La ZAC est divisée en 4 sous-bassins versants principaux, nommés BVA à BVD. En fonction de leur
aménagement  respectif  et  de la  surface active engendrée,  le  dimensionnement  des ouvrages de
stockage des eaux pluviales est spécifique à chacun de ces sous-bassins versants. 

5 ouvrages permettant l’infiltration des eaux pluviales sont créés avec les caractéristiques suivantes :

- l’ouvrage n°1 collecte les eaux pluviales d’une partie de la voirie (BV1) sur une surface d’environ
2570 m2  et du sous-bassin versant C.

Il est composé d’un bassin étanche d’un volume utile de 70 m3 (débit de fuite limité à 2,5 l/s) et de 2
bassins d’infiltrations reliés entre eux, d’un volume utile total de 340 m3.

- l’ouvrage n°2 collecte les eaux pluviales d’une partie de la voirie (BV2) sur une surface d’environ
10000 m2  et du sous-bassin versant B.

Il est composé d’un bassin étanche d’un volume utile de 530 m3 (débit de fuite limité à 16,5 l/s) et d’un
bassin d’infiltration d’un volume utile de 2700 m3.

- l’ouvrage n°3 collecte les eaux pluviales d’une partie de la voirie (BV3) sur une surface d’environ
1450 m2.

Il comprend uniquement un bassin d’infiltration d’un volume utile de 80 m3.

Les eaux collectées sur cette surface doivent subir un traitement similaire aux eaux de toitures, avant
infiltration, dans un dispositif de décantation avec rejet de type siphon.

- l’ouvrage n°4 collecte les eaux pluviales d’une partie de la voirie (BV4) sur une surface d’environ
1400 m2  et du sous-bassin versant D.

Il est composé d’un bassin étanche d’un volume utile total de 30 m3 (débit de fuite limité à 1 l/s) et de 2
bassins d’infiltration reliés entre eux, d’un volume utile total de 125 m3.

- l’ouvrage n°5 collecte les eaux pluviales du sous-bassin versant A.

Il est composé d’un bassin étanche d’un volume utile de 150 m 3 (débit de fuite limité à 6 l/s) et d’un
bassin d’infiltration d’un volume utile de 800 m3.

Les ouvrages n°1, 2, 4 et 5 présentent des volumes de rétention et d’infiltration définis en fonction d’un
coefficient d’imperméabilisation maximal de 40 pour cent de la surface des lots (hors surfaces de
toitures). Si une imperméabilisation supérieure est effectuée, les volumes de ces ouvrages seront
augmentés  de  façon  à  respecter  les  occurrences  de  pluies  initialement  prévues  mensuelles  et
décennales, respectivement pour les bassins étanches et les bassins d’infiltration.

ARTICLE 5 – PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES

 Afin de préserver les eaux souterraines, les ouvrages de rétention-décantation sont rendus étanches
avec de la bentonite ou de l’argile. 
Ils sont équipés d’un voile siphoïde associé à un dégrilleur et dotés d’un dispositif de confinement de
type vanne de sécurité en sortie de bassin. Ces ouvrages présentent une surverse vers le bassin
d’infiltration  et  un système de  by-pass  permettant  de  dériver  les  eaux  pluviales  directement  vers
l’ouvrage d’infiltration.
Il est mis en place un lit de sable d’une épaisseur minimale de 20 cm en fond de l’ouvrage d’infiltration
pour faciliter la filtration des eaux de ruissellement et le captage des éventuels polluants.
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De manière générale, une distance minimale de 0,5 mètre est  maintenue entre le fond du bassin
d’infiltration et le plafond de la nappe souterraine.
Les drains situés sous les noues sont perforés uniquement dans leur partie supérieure afin d’assurer la
collecte des eaux pluviales vers les ouvrages de décantation étanches.

Un traitement préalable des eaux usées industrielles des futures entreprises raccordées au réseau
d’eaux usées collectif communal devra être réalisé avant rejet dans ce réseau. Une autorisation de
déversement  au réseau sera  également  sollicitée  par  chaque entreprise  concernée  auprès  de la
collectivité gestionnaire de ce réseau conformément à la réglementation en vigueur. Les eaux pluviales
ne doivent pas être rejetées dans le réseau séparatif d’eaux usées.
De façon similaire, les eaux usées, qu’elles soient d’origine domestique ou industrielle, ne doivent pas
être rejetées dans le réseau d’eaux pluviales.

ARTICLE 6 – AMENAGEMENT DE LA ZONE HUMIDE

Une excavation d’environ 3 mètres de profondeur et d’une surface de 3840 m2 sur le site présente les
caractéristiques d’une zone humide. Le pétitionnaire procède au comblement d’une partie de cette
zone correspondant à  860 m2 avec des matériaux inertes de façon à revenir au niveau altimétrique de
la voirie. Ce comblement est compensé à plus de 100% par une extension de la zone humide sur une
surface supplémentaire de  1170 m2. Cette création est réalisée avec des pentes douces jusqu’au
niveau du terrain naturel  afin de favoriser  sa colonisation par  des espèces inféodées aux milieux
humides.
Les travaux d’aménagement de la zone humide doivent  être réalisés en dehors de la période de
reproduction des amphibiens. Ils doivent être réalisés sur la période du 1er juillet au 31 décembre. Il
convient de commencer par l’agrandissement de la zone puis par la modification et le remblaiement de
la berge opposée, afin de conserver durant ces travaux une surface de zone humide équivalente.

PHASE DE TRAVAUX

ARTICLE 7 –

Le pétitionnaire prend toute disposition nécessaire pour que la réalisation des travaux soit effectuée
en garantissant la préservation de l’environnement, de l’eau et des milieux aquatiques. A cet effet, une
attention particulière est apportée :

  à l’approvisionnement des engins en carburant qui serait  effectué par camion citerne équipé de
dispositifs de sécurité et en un lieu non susceptible de provoquer un transfert rapide d’une pollution
accidentelle vers les eaux de surfaces ou souterraines ;

  à l’interdiction de vidanger des engins à proximité des écoulements naturels interceptés ;

  à la collecte des huiles de vidange dans des fosses ou récipients étanches ;

  à  la  mise  en place  d’écrans  ou filtres  (bottes  de paille,  végétaux ou autres)  à  l’extrémité  des
dispositifs de collecte des eaux, permettant le piégeage des polluants provenant de la plate-forme
technique ou du chantier avant leur rejet dans l’exutoire naturel. Des bassins provisoires de rétention
étanches sont notamment mis en place aux points bas au tout début des travaux, avant les opérations
de terrassement ;

  à l’évacuation des eaux de pluie ruisselant sur l’emprise du chantier ;

  à la remise en état du site après achèvement des travaux, qui sera débarrassé de tous décombres,
déchets, dépôts de matériaux, de ferrailles et déchets de construction qui devront être évacués vers
des sites d’accueil appropriés le cas échéant.

ARTICLE 8 –

Le pétitionnaire informe le service de police de l’eau de la direction départementale des territoires de
Loir-et-Cher au minimum 15 jours avant le début des travaux.
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ARTICLE 9 – 

Dans les deux mois suivant la fin des travaux de la zone d’activités, le pétitionnaire adresse au service
police de l’eau de la direction départementale des territoires  de Loir-et-Cher un compte-rendu de
chantier qu’il  aura établi  au fur et à mesure de l’avancement de celui-ci,  dans lequel il  retrace le
déroulement des travaux, toutes les mesures qu’il a prises pour respecter les prescriptions ci-dessus
ainsi que les effets qu’il a identifiés, de son aménagement sur le milieu et sur l’écoulement des eaux. Il
communique également un plan de récolement des zones aménagées, comportant l’emplacement des
ouvrages de gestion des eaux pluviales ainsi que leur volume de stockage respectif. Ce compte-rendu
doit être gardé à la disposition des services de contrôles. 

EXPLOITATION ET MAINTENANCE

ARTICLE 10 –

Les ouvrages et installations sont régulièrement entretenus par le pétitionnaire ou le gestionnaire de
manière à garantir le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource, des
biens et des personnes.

Il est constitué un registre de sécurité précisant l’organigramme des personnes intervenant sur le site,
l’emplacement  des  vannes  d’isolement  et  le  sens  des  écoulements  avec  plan  du  réseau d’eaux
pluviales pour confiner toute pollution accidentelle.

L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite à moins de 5 mètres des noues, des ouvrages de
gestion des eaux pluviales (bassins étanches et non étanches) et de la zone humide sous réserve
d’une  distance  d’interdiction  supérieure  indiquée sur  les  étiquetages des  produits.  Cette  distance
d’interdiction de 5 mètres s’applique également de tout  regard,  tête de buse, caniveaux et  grilles
avaloirs des eaux pluviales.

Les produits de la tonte de ces ouvrages sont évacués en dehors des bassins et gérés suivant la
réglementation en vigueur.

Une analyse annuelle des eaux pluviales est réalisée en sortie d’un bassin étanche afin de déterminer
la qualité des eaux avant infiltration. Cette analyse, qui concerne les ouvrages n°1, 2, 4 et 5, est
effectuée chaque année sur un bassin différent.

Cette analyse porte sur les paramètres suivants :

- Matières En Suspension (MES),

- Demande Chimique en Oxygène (DCO),

- Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques Totaux (HAP),

Les résultats sont transmis au service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires de Loir-et-Cher dans le mois suivant leur réception par le pétitionnaire.

En fonction des résultats et à la demande du pétitionnaire, cette fréquence annuelle pour les analyses
pourra être revue.

Par  ailleurs,  un  suivi  visuel  des  ouvrages  étanches  doit  être  réalisé  afin  de  vérifier  la  présence
d’hydrocarbures en suspension. Ces hydrocarbures sont pompés et éliminés régulièrement selon la
réglementation en vigueur pour éviter leurs départs dans les bassins d’infiltration.

ARTICLE 11 –

Le titulaire  de l’autorisation informe le  service police  de l’eau de la direction départementale  des
territoires de son intention de curer les installations 3 mois au moins avant le début de l’opération. Il
précise à cette occasion la destination des produits de curage. Si ceux-ci doivent être épandus, leur
composition  doit  être  compatible  avec  la  protection  des  sols  et  des  eaux,  notamment  en ce  qui
concerne les métaux lourds et les autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir.

Une analyse des matériaux de curage est réalisée au minimum sur les paramètres Hydrocarbures
Aromatiques Polycycliques Totaux (HAP), PCB totaux, Nickel, Cuivre, Zinc, Plomb et Cadmium dans
un délai suffisant de manière à connaître les résultats avant l’extraction des matériaux.

Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés selon la réglementation en vigueur,
dans des conditions compatibles avec la protection de l’environnement.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 12  -  Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel et révocable sans indemnité.

Si, à quelque époque que ce soit, l’administration décidait, dans un but d’intérêt général ou de salubrité
publique, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le
présent  arrêté,  le  Préfet  peut  prendre  des  arrêtés  complémentaires  après  avis  du  conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ces arrêtés peuvent
fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article L.
211-1  du code de l’environnement rend nécessaires, ou atténuer celles des prescriptions primitives
dont le maintien n’est plus justifié. Ils peuvent prescrire en particulier la fourniture des informations
prévues à l’article R. 214-6 du code de l’environnement ou leur mise à jour.

Le pétitionnaire peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues au
second alinéa de l’article R. 214-11 du code de l’environnement et au premier alinéa de l’article R.
214-12 du même code.

ARTICLE 13  -  Changement de bénéficiaire 

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée
au dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au Préfet,
dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des
aménagements ou le début de l’exercice de son activité.
Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.
Il lui est donné acte de cette déclaration par le Préfet (article R.214-45 du code de l’environnement).

ARTICLE 14  -  Durée de l’autorisation 

La présente autorisation est accordée sans limitation de durée.
Cette autorisation sera caduque au bout de trois ans à partir de la date de notification du présent
arrêté si les travaux n’ont pas débuté dans ce délai.

ARTICLE 15  -  Modification des caractéristiques des ouvrages

Toute modification apportée par le déclarant à l’ouvrage, l’installation, à son mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou leur voisinage
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier initial, doit être portée avant
réalisation, à la connaissance du Préfet (direction départementale des territoires de Loir-et-Cher) qui
peut exiger une nouvelle procédure.

ARTICLE 16  -  Cessation d’activité

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’installation ou un changement
d’affectation, doit faire l’objet d’une déclaration par l’exploitant ou à défaut par le propriétaire auprès du
Préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de deux ans ou le changement
d’affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

En cas de cessation définitive, le pétitionnaire est tenu de remettre en état les lieux de manière à
préserver les éléments mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Le Préfet peut soumettre la remise en service d’un ouvrage, d’une installation, d’un aménagement
momentanément hors d’usage pour une raison accidentelle ou un changement d’affectation, selon le
cas, à une nouvelle autorisation ou à une nouvelle déclaration, si la remise en service entraîne des
modifications  de  l’ouvrage,  de  l’installation,  de  l’aménagement  ou  des  modifications  de  son
fonctionnement ou de son exploitation, ou si l’accident est révélateur de risques insuffisamment pris en
compte initialement (article R.214-47 du code de l’environnement).

ARTICLE 17  -  Réserve du droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 18 - Notification

Le présent arrêté est notifié à monsieur le président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Blois.
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Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie de cet arrêté est adressée à :

- M. le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

-    Mme la directrice de la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de
Loire,

- M.  le  chef  de  brigade  du  service  départemental  de  l’Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux
Aquatiques,

ARTICLE 19 – Affichage et information des tiers

En vue de l’information des tiers :

1°) Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de Contres.

La copie de cet arrêté est affichée en mairie de Contres pendant une durée minimum d'un mois. Un
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire.

2°) Les  éventuels  arrêtés  de  prescriptions  générales  auxquelles  les  ouvrages  sont  soumis  sont
affichés dans la mairie susnommée pendant une durée minimum d’un mois.

3°) Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans le département ou les départements concernés.

ARTICLE 20 – Voies et délais de recours

RECOURS ADMINISTRATF

Dans un délai  de deux mois  à  compter  de la  notification du présent  arrêté,  le  pétitionnaire  peut
présenter :
 un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, 1 place de la République, 41000

BLOIS.
 un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’Environnement.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R.421-2
du code de justice administrative.

L’exercice  d’un  recours  administratif  ne  suspend  pas  le  délai  fixé  pour  la  saisine  du  tribunal
administratif.

RECOURS CONTENTIEUX

Conformément à l’article L.214-10 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée
devant le Tribunal Administratif d’Orléans (28, Rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS Cedex 1) :
- par le pétitionnaire dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent acte lui a
été notifié ;
- par les tiers dans un délai d’un an à compter de la date d’affichage du présent acte à la mairie de
Contres.
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

ARTICLE 21 – 

La secrétaire générale de la préfecture, le président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Blois, le maire de Contres, le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher, le chef de brigade
du service départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de Loir-et-Cher, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

BLOIS, le 31 mars 2016

Pour le Préfet et par Délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé

Nathalie BASNIER
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Direction Départementale des Territoires

    Service Eau et Biodiversité

    Unité Maîtrise des Pollutions de l’Eau

 ddt-police-de-l-eau@loir-et-cher.gouv.fr

PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRETE PREFECTORAL N°

portant autorisation pour la réalisation et l’exploitation de l’assainissement pluvial de la zone
d’aménagement concerté multi-sites « Les Remondées », « Les Terres de la Haute Rue » et « Les

Bois Jardins », sur la commune de VINEUIL

Le Préfet,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à L.214-4 et les articles R.214-1 à
R.214-56,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’expropriation relatif aux procédures d’enquête,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2010-2015 (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2009,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021 (SDAGE) du bassin Loire
- Bretagne approuvé le 18 novembre 2015,

Vu  la  demande  d’autorisation  du  directeur  de  la  société  anonyme  d’économie  mixte  3  Vals
Aménagement, en date du 23 juillet 2015, pour la réalisation de la zone d’aménagement concerté
(ZAC) multi-sites sur la commune de Vineuil,

Vu l’avis de la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire du 31 juillet
2015,

Vu les avis de l’autorité environnementale (Préfet de la région Centre-Val de Loire) du 23 septembre
2011 et du 18 septembre 2015,

Vu  l’avis de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher sur  la recevabilité de cette
demande en date du 18 septembre 2015,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2015 portant ouverture d’enquête publique unique relative à la
déclaration d’utilité  publique du projet  d’aménagement de la ZAC multi-sites sur  le territoire de la
commune de Vineuil, à la mise en compatibilité du P.L.U. de la commune de Vineuil, à l’autorisation au
titre de la loi sur l’eau et à la délimitation des propriétés à acquérir (enquête parcellaire),

Vu le résultat de l'enquête publique qui s'est déroulée en mairie de Vineuil du 9 novembre 2015 au 9
décembre 2015,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 15 décembre 2015,

Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 9 février 2016,

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 24 février 2016,

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion équilibrée de la
ressource en eau, 

Considérant  que  le  projet  d’arrêté  statuant  sur  sa  demande  a  été  notifié  à  la  société  anonyme
d’économie mixte 3 Vals Aménagement le 11 février 2016 et que celle-ci a formulé des observations le
12 février 2016,

Considérant que le projet d’arrêté modifié statuant sur sa demande a été notifié à la société anonyme
d’économie mixte 3 Vals Aménagement le 4 mars 2016 et que celle-ci n’a pas formulé d’observations,

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture,
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ARRETE

ARTICLE 1ER – 

Monsieur le directeur de la société anonyme d’économie mixte 3 Vals Aménagement de Blois, ci-après
dénommée « le pétitionnaire », est autorisé à réaliser les travaux de la zone d’aménagement concerté
multi-sites sur la commune de Vineuil, « Les Remondées », « Les Terres de la Haute Rue » et « Les
Bois Jardins ».  La réalisation des travaux et l’exploitation des ouvrages doivent être conformes aux
plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d’autorisation et non contraires
aux prescriptions du présent arrêté.

Toutes mesures doivent être prises pour ne pas porter préjudice à l’eau ou au milieu aquatique, tant
quantitativement que qualitativement.

ARTICLE  2  -  L'opération autorisée à  l’article  1er  ci-dessus  relève  des  rubriques  ci-après  de la
nomenclature fixée par l’article R.214-1 du code de l’environnement :

RUBRIQUE
Désignation ou quantités mises

en jeu par le projet
Régime

NUMERO INTITULE

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux
douces superficielles ou sur le sol ou dans
le  sol,  la  surface  totale  du  projet,
augmentée de la surface correspondant à
la  partie  du  bassin  naturel  dont  les
écoulements sont interceptés par le projet,
étant :

1°) Supérieure ou égale à 20 ha

Surface des 3 lotissements : 26,7
hectares 

Surface des bassins versants
interceptés : 3,6 hectares

Surface totale : 30,3 hectares

Autorisation

DISPOSITIONS TECHNIQUES

ARTICLE 3  –  Localisation des lotissements

Les lotissements sont situés exclusivement sur la commune de Vineuil. Les références parcellaires
correspondantes à l’emprise de chaque lotissement sont indiquées en annexe du présent arrêté. Les
références  parcellaires  indiquées  en  bleu  précisent  les  bassins  versants  interceptés  par  les
lotissements « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Bois Jardins ».

Les  lotissements  « Les  Remondées »,  « Les  Terres  de  la  Haute  Rue »  et  « Les  Bois  Jardins »
présentent respectivement une superficie de 8,39 hectares, 5,86 hectares et 12,4 hectares. 

Le présent arrêté d’autorisation encadre les ouvrages d’assainissement des eaux pluviales sur les 3
sites.

ARTICLE 4  –  MODALITÉS DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

Le principe de gestion des eaux pluviales de l’intégralité de la zone d’aménagement concerté est basé
sur l’infiltration, dans des ouvrages enterrés (puits, tranchées et bassins d’infiltration).

La  collecte  des  eaux  de  ruissellement  jusqu’aux  bassins  d’infiltration  est  assurée  dans  des
canalisations enterrées ou des tranchées d’infiltration.

En domaine privé, les eaux pluviales sont infiltrées à la parcelle dans des puits d’infiltration individuels,
à l’exception des lots présentant une faible perméabilité du sol, sans raccordement au réseau public
communal. Avant infiltration, les eaux pluviales sont collectées et décantées par l’intermédiaire d’un
puisard  de  décantation  (dispositif  présentant  une  sur-profondeur  de  50  cm  et  un  rejet  de  type
« siphon »). 

Ces ouvrages sont dimensionnés pour des pluies d’occurrence trentennale.

En  domaine  public,  des  ouvrages  d’infiltration  de  type  « tranchées »  et  « bassins »  permettent
l’infiltration des eaux pluviales issues des surfaces communes (voiries, trottoirs, allées piétonnes…)
ainsi que des lots dont la perméabilité est trop faible pour assurer une gestion des eaux pluviales à la
parcelle. 
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Il est créé au total 15 ouvrages d’infiltration, pour un volume de rétention cumulé de 2670 m³.

Avant  infiltration,  de manière  similaire  au traitement  réalisé  en domaine  privé,  les  eaux pluviales
doivent être décantées dans un puisard d’infiltration et rejetées par un dispositif de type « siphon »
vers les bassins et tranchées d’infiltration. Ces ouvrages présentent un massif  infiltrant, enterré en
partie inférieure, composé de matériaux granulaires inertes, avec 30% d’indice de vide, enveloppés
d’un géotextile.

Ces ouvrages enterrés peuvent éventuellement  être réalisés  dans une dépression par  rapport  au
terrain naturel et conçus de manière à présenter un aspect de noues ou de petites mares, en cas de
débordement dans leur partie supérieure.

Les bassins et tranchées d’infiltration sont dimensionnés pour des pluies d’occurrence centennale.

ARTICLE 5 – DESCRIPTIF DES OUVRAGES PAR LOTISSEMENT

5-1 Lotissement « Les Remondées »

Pour ce lotissement, la gestion des eaux à la parcelle est réalisée sur une surface de 4,42 hectares.

Pour le reste de la surface, soit 3,97 hectares, les eaux pluviales, issues des parties communes et des
lots  présentant  une faible  perméabilité  du sol,  sont  collectées  et  infiltrées  dans des  tranchées et
bassins situés en domaine public. Sur cette emprise, les eaux de ruissellement sont collectées en
fonction de 5 sous-bassins versants, nommés BV01 à BV05.

Les  caractéristiques  des  ouvrages  d’infiltration,  en  fonction  de  chaque sous-bassin  versant,  sont
indiquées dans le tableau suivant :

Sous-
bassins
versants

Surfaces
sous-

bassins
versants (m2)

Ouvrage
d’infiltration

associé

Surface
d’infiltration

minimale (m2)

Débit
d’infiltration

(L/s)

Volume de
stockage
100 ans

(m3)

Temps de
vidange 100

ans (h)

BV01 19116 N°1 2480 1,2 290 59

BV02 6578 N°2 500 2 250 32

BV03 9630 N°3 400 0,6 140 58

BV04 4218 N°4 400 0,4 70 42

BV05 172 N°5 70 0,4 10 4

5-2 Lotissement « Les Terres de la Haute Rue »

Pour ce lotissement, la gestion des eaux à la parcelle est réalisée sur une surface de 4,07 hectares.

Pour le reste de la surface, soit 1,79 hectares, les eaux pluviales, issues des parties communes et des
lots  présentant  une faible  perméabilité  du sol,  sont  collectées  et  infiltrées  dans des  tranchées et
bassins situés en domaine public. Sur cette emprise, les eaux de ruissellement sont collectées en
fonction  de  4  sous-bassins  versants,  nommés  BV06  à  BV09,  auxquels  s’additionnent  des  fonds
supérieurs interceptés, nommés BV00A1 et BV00A2.
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Les caractéristiques des ouvrages d’infiltration, en fonction des sous-bassins versants correspondants
à l’emprise du lotissement et des surfaces interceptées, sont indiquées dans le tableau suivant :

Sous-
bassins
versants

Surfaces
sous-

bassins
versants (m2)

Ouvrage
d’infiltration

associé

Surface
d’infiltration

minimale (m2)

Débit
d’infiltration

(L/s)

Volume de
stockage
100 ans

(m3)

Temps de
vidange 100

ans (h)

BV06 10534

N°6 1050 5,3 340 16

BV00A2 10200

BV07 3129

N°7 140 5,6 60 2

BV00A1 6138

BV08 1612 N°8 342 0,3 30 21

BV09 2649 N°9 750 0,4 90 56

5-3 Lotissement « Les Bois Jardins »

Pour ce lotissement, la gestion des eaux à la parcelle est réalisée sur une surface de 8,67 hectares.

Pour le reste de la surface, soit 3,74 hectares, les eaux pluviales, issues des parties communes et des
lots  présentant  une faible  perméabilité  du sol,  sont  collectées  et  infiltrées  dans des  tranchées et
bassins situés en domaine public. Sur cette emprise, les eaux de ruissellement sont collectées en
fonction  de  6  sous-bassins  versants,  nommés  BV10  à  BV15,  auxquels  s’additionnent  des  fonds
supérieurs interceptés, nommés BV00A3 à BV00A6.

Les caractéristiques des ouvrages d’infiltration, en fonction des sous-bassins versants correspondants
à l’emprise du lotissement et des surfaces interceptées, sont indiquées dans le tableau suivant :

Sous-
bassins
versants

Surfaces
sous-

bassins
versants (m2)

Ouvrage
d’infiltration

associé

Surface
d’infiltration

minimale (m2)

Débit
d’infiltration

(L/s)

Volume de
stockage
100 ans

(m3)

Temps de
vidange 100

ans (h)

BV10 4700 N°10 174 0,9 80 22

BV11 1400 N°11 120 2,4 30 3

BV12 1100 N°12 203 1 40 9

BV13 6400 N°13 610 0,9 170 47
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Sous-
bassins
versants

Surfaces
sous-

bassins
versants (m2)

Ouvrage
d’infiltration

associé

Surface
d’infiltration

minimale (m2)

Débit
d’infiltration

(L/s)

Volume de
stockage
100 ans

(m3)

Temps de
vidange 100

ans (h)

BV14 22100

N°14 3190 5,9 1040 45

BV00A3 5100

BV00A4 7600

BV00A5 5600

BV00A6 1400

BV15 1700 N°15 270 0,8 30 7

ARTICLE 6 – PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES

Un lit de sable d’une épaisseur minimale de 20 cm est mis en place en fond des bassins et tranchées
d’infiltration pour faciliter la filtration des eaux de ruissellement et le captage des éventuels polluants.
Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le fond des ouvrages d’infiltration et le plafond
d’une nappe souterraine.

PHASE DE TRAVAUX

ARTICLE 7 –

Le pétitionnaire prend toute disposition nécessaire pour que la réalisation des travaux soit effectuée
en garantissant la préservation de l’environnement, de l’eau et des milieux aquatiques. A cet effet, une
attention particulière est apportée :

  à l’approvisionnement des engins en carburant qui serait  effectué par camion citerne équipé de
dispositifs de sécurité et en un lieu non susceptible de provoquer un transfert rapide d’une pollution
accidentelle vers les eaux de surfaces ou souterraines ;

  à l’interdiction de vidanger des engins à proximité des écoulements naturels interceptés ;

  à la collecte des huiles de vidange dans des fosses ou récipients étanches ;

  à  la  mise  en place  d’écrans  ou filtres  (bottes  de paille,  végétaux ou autres)  à  l’extrémité  des
dispositifs de collecte des eaux, permettant le piégeage des polluants provenant de la plate-forme
technique ou du chantier avant leur rejet dans l’exutoire naturel. Des bassins de rétention temporaires
étanches sont notamment mis en place aux points bas au tout début des travaux, avant les opérations
de terrassement ;

  à l’évacuation des eaux de pluie ruisselant sur l’emprise du chantier ;

  à la remise en état du site après achèvement des travaux, qui sera débarrassé de tous décombres,
déchets, dépôts de matériaux, de ferrailles et déchets de construction qui devront être évacués vers
des sites d’accueil appropriés le cas échéant.

La réalisation du lotissement « Les Bois Jardins » est programmée en 6 tranches successives de 2016
à 2023, la réalisation du lotissement « Les Remondées » en 4 tranches successives de 2021 à 2026 et
celle du lotissement « Les Terres de la Haute Rue » en 3 tranches successives de 2025 à 2029. 
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ARTICLE 8 –

Le pétitionnaire informe le service de police de l’eau de la direction départementale des territoires de
Loir-et-Cher au minimum 15 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 9 – 

Dans les deux mois suivant la fin des travaux de la zone d’activités, le pétitionnaire adresse au service
police de l’eau de la direction départementale des territoires  de Loir-et-Cher un compte-rendu de
chantier qu’il  aura établi  au fur et à mesure de l’avancement de celui-ci,  dans lequel il  retrace le
déroulement des travaux, toutes les mesures qu’il a prises pour respecter les prescriptions ci-dessus
ainsi que les effets qu’il a identifiés, de son aménagement sur le milieu et sur l’écoulement des eaux. Il
communique également un plan de récolement des zones aménagées, comportant l’emplacement des
ouvrages de gestion des eaux pluviales ainsi que leur volume de stockage respectif. Ce compte-rendu
doit être gardé à la disposition des services de contrôles. 

EXPLOITATION ET MAINTENANCE

ARTICLE 10 –

Les ouvrages et installations sont régulièrement entretenus par le pétitionnaire ou le gestionnaire de
manière à garantir le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource, des
biens et des personnes.

Il est constitué un registre de sécurité précisant l’organigramme des personnes intervenant sur le site,
l’emplacement éventuel des vannes d’isolement et le sens des écoulements avec plan du réseau
d’eaux pluviales.

L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite à moins de 5 mètres des ouvrages d’infiltration des
eaux pluviales (bassins et tranchées) sous réserve d’une distance d’interdiction supérieure indiquée
sur les étiquetages des produits. Cette distance d’interdiction de 5 mètres s’applique également de tout
regard, tête de buse, caniveaux et grilles avaloirs des eaux pluviales.

Les produits de la tonte de ces ouvrages sont évacués en dehors des bassins et gérés suivant la
réglementation en vigueur.

Un suivi  visuel  des  ouvrages d’infiltration doit  être  réalisé  régulièrement  afin  de vérifier  l’absence
d’hydrocarbure au fond des ouvrages.

ARTICLE 11 –

Le titulaire  de l’autorisation informe le  service police  de l’eau de la direction départementale  des
territoires de son intention de curer les installations 3 mois au moins avant le début de l’opération. Il
précise à cette occasion la destination des produits de curage. Si ceux-ci doivent être épandus, leur
composition  doit  être  compatible  avec  la  protection  des  sols  et  des  eaux,  notamment  en ce  qui
concerne les métaux lourds et les autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir.

Une analyse des matériaux de curage est réalisée au minimum sur les paramètres Hydrocarbures
Aromatiques Polycycliques Totaux (HAP), PCB totaux, Nickel, Cuivre, Zinc, Plomb et Cadmium dans
un délai suffisant de manière à connaître les résultats avant l’extraction des matériaux.

Les résultats de cette analyse doivent être tenus à la disposition des services de la police de l’eau de
la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher.

Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés selon la réglementation en vigueur,
dans des conditions compatibles avec la protection de l’environnement.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 12  -  Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel et révocable sans indemnité.

Si, à quelque époque que ce soit, l’administration décidait, dans un but d’intérêt général ou de salubrité
publique, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le
présent  arrêté,  le  Préfet  peut  prendre  des  arrêtés  complémentaires  après  avis  du  conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ces arrêtés peuvent
fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article L.
211-1  du code de l’environnement  rend nécessaires, ou atténuer celles des prescriptions primitives
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dont le maintien n’est plus justifié. Ils peuvent prescrire en particulier la fourniture des informations
prévues à l’article R. 214-6 du code de l’environnement ou leur mise à jour.

Le pétitionnaire peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues au
second alinéa de l’article R. 214-11 du code de l’environnement et au premier alinéa de l’article R.
214-12 du même code.

ARTICLE 13  -  Changement de bénéficiaire 

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée
au dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au Préfet,
dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des
aménagements ou le début de l’exercice de son activité.
Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.
Il lui est donné acte de cette déclaration par le Préfet (article R.214-45 du code de l’environnement).

ARTICLE 14  -  Durée de l’autorisation 

La présente autorisation est accordée sans limitation de durée.
Cette autorisation sera caduque au bout de trois ans à partir de la date de notification du présent
arrêté si les travaux n’ont pas débuté dans ce délai.

ARTICLE 15  -  Modification des caractéristiques des ouvrages

Toute modification apportée par le déclarant à l’ouvrage, l’installation, à son mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou leur voisinage
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier initial, doit être portée avant
réalisation, à la connaissance du Préfet (direction départementale des territoires de Loir-et-Cher) qui
peut exiger une nouvelle procédure.

ARTICLE 16  -  Cessation d’activité

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’installation ou un changement
d’affectation, doit faire l’objet d’une déclaration par l’exploitant ou à défaut par le propriétaire auprès du
Préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de deux ans ou le changement
d’affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

En cas de cessation définitive, le pétitionnaire est tenu de remettre en état les lieux de manière à
préserver les éléments mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Le Préfet peut soumettre la remise en service d’un ouvrage, d’une installation, d’un aménagement
momentanément hors d’usage pour une raison accidentelle ou un changement d’affectation, selon le
cas, à une nouvelle autorisation ou à une nouvelle déclaration, si la remise en service entraîne des
modifications  de  l’ouvrage,  de  l’installation,  de  l’aménagement  ou  des  modifications  de  son
fonctionnement ou de son exploitation, ou si l’accident est révélateur de risques insuffisamment pris en
compte initialement (article R.214-47 du code de l’environnement).

ARTICLE 17  -  Réserve du droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 18 - Notification

Le présent arrêté est notifié à monsieur le directeur de la société anonyme d’économie mixte 3 Vals
Aménagement de Blois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie de cet arrêté est adressée à :

- M. le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

-    Mme la directrice de la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de
Loire,

- M.  le  chef  de  brigade  du  service  départemental  de  l’Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux
Aquatiques,
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ARTICLE 19 – Affichage et information des tiers

En vue de l’information des tiers :

1°) Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de Vineuil.

La copie de cet arrêté est affichée en mairie de Vineuil pendant une durée minimum d'un mois. Un
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

2°) Les  éventuels  arrêtés  de  prescriptions  générales  auxquelles  les  ouvrages  sont  soumis  sont
affichés dans la mairie susnommée pendant une durée minimum d’un mois.

3°) Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans le département ou les départements concernés.

ARTICLE 20 – Voies et délais de recours

RECOURS ADMINISTRATF

Dans un délai  de deux mois  à  compter  de la  notification du présent  arrêté,  le  pétitionnaire  peut
présenter :
 un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, 1 place de la République, 41000

BLOIS.
 un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’Environnement.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R.421-2
du code de justice administrative.

L’exercice  d’un  recours  administratif  ne  suspend  pas  le  délai  fixé  pour  la  saisine  du  tribunal
administratif.

RECOURS CONTENTIEUX

Conformément à l’article L.214-10 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée
devant le Tribunal Administratif d’Orléans (28, Rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS Cedex 1) :
- par le pétitionnaire dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent acte lui a
été notifié ;
- par les tiers dans un délai d’un an à compter de la date d’affichage du présent acte à la mairie de
Vineuil.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

ARTICLE 21 – 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de la société anonyme d’économie mixte 3 Vals
Aménagement de Blois, le maire de Vineuil, le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,
le chef de brigade du service départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de
Loir-et-Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

BLOIS, le 31 mars 2016

Pour le Préfet et par Délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé

Nathalie BASNIER
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ANNEXE

Références cadastrales « Les Remondées »
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Références cadastrales « Les Terres de la Haute Rue »
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Références cadastrales « Les Bois Jardins »
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DDT 41

41-2016-04-04-003

Arrêté relatif à l'indemnisation des dégâts de gibier
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DDT 41

41-2016-04-06-003

Commune de Châteauvieux

Arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées en vue de

l'exécution des opérations d'aménagement foncier, agricole et forestier de la commune de

Châteauvieux avec extension sur les communes du Loir et Cher de Saint-Aignan-Sur-Cher et de

Seigy.
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DDT 41

41-2016-03-31-009

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Antoine DAUSY

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-04-01-001

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Antoine DEBOMY

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-04-07-008

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Guillaume HENAULT
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP532169703 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 5 avril 
2016 par l’EURL « ALL4HOME REGION CENTRE », sise 34 Grande rue 41500 
AVARAY.  
 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

 

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

 

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
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Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante 
- Assistance informatique et internet à domicile  
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d'enfants à domicile au-dessus de trois ans, au domicile de ses parents ou 

d'un membre de la famille 
- Livraison de courses à domicile (hors achat des denrées), y compris les 

médicaments, les journaux, les livres, etc… 
 

 
Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 15 avril 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
 

DIRECCTE - 41-2016-04-13-004 - decla all4home 134



DIRECCTE

41-2016-04-14-003
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP818466989 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 29 mars 
2016 par la Société par Actions Simplifiée (SAS) APMB, (sous le nom commercial de 
« CONFIEZ-NOUS »), sise 1 rue du général GIRAUD 41300 SALBRIS. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante 
- Assistance administrative à domicile  
- Assistance informatique et internet à domicile  
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- Collecte et livraison à domicile de linge repassé (sauf la prestation de repassage 
elle-même) 

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
(hors achat des denrées) 

- Cours à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Soins et promenades d'animaux de compagnie à l'exclusion des soins 

vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes  
- Garde d'enfants à domicile au-dessus de trois ans, au domicile de ses parents ou 

d'un membre de la famille 
- Livraison de courses à domicile (hors achat des denrées), y compris les 

médicaments, les journaux, les livres, etc… 
- Livraison de repas à domicile, hors fourniture des denrées alimentaires et 

fabrication des repas 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire  
- Petits travaux de jardinage  
- Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes : hygiène et mise 

en beauté (sauf prestations de coiffure) 
- Soutien scolaire à domicile 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »  

 
Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 15 avril 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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DIRECCTE

41-2016-04-13-003

decla landier

déclaration d'activité de l'auto-entreprise Landier Sébastien, dans le cadre des services à la

personne
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP819348863 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 4 avril 
2016 par l’Auto-entrepreneur LANDIER Sébastien, sise LE PRESSOIR 41360 
CELLE. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire  
- Petits travaux de jardinage  
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »  

DIRECCTE - 41-2016-04-13-003 - decla landier 139



 
 

 
Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 15 avril 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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ICPE

41-2016-04-12-002

20160412141929168

arrêté mettant en demeure la SCI BATI PROD JCR, propriétaire du site de l'ancienne société

PRODUCTIONS JCR sur la commune de SOUESMES, d'évacuer les déchets présents sur le site

vers une installation d'élimination ou de valorisation dûment autorisée
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41-2016-04-14-001

20160414144817609

Arrêté organisant la consultation du public au sujet de la demande d'enregistrement présentée par

la société SMEA-GEP (groupe PARTNER'S) d'un entrepôt de stockage de matières combustibles

sur le site de la plate-forme logistique de pièces destinées aux distributeurs automobiles située 2

rue Copernic à La Chaussée-Saint-Victor.
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PREF 41

41-2016-04-11-003

AP modifiant AP du 31/03/2016 METHABRAYE

Arrêté modifiant l'arrêté n°41-2016-03-31-014 du 31 mars 2016 organisant l'enquête publique

relative à la demande d'autorisation de la SAS METHABRAYE, en vue d'exploiter une unité de

méthanisation sur la commune de SAVIGNY-SUR-BRAYE.
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Arrêté ouverture d'enquête publique Méthabraye.
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METHABRAYE, en vue d'exploiter une unité de méthanisation sur la commune de
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Arrêté portant nomination du comptable de l'office du
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Autorisation d'une épreuve sportive sur la voie publique

PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 201



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 202



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 203



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 204



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 205



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 206



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 207



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 208



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 209



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 210



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 211



PREF 41 - 41-2016-03-30-002 - Aut Foulées nature de Marolles 212



PREF 41

41-2016-04-12-003

Aut Sologne X TREME 2016

Autorisation préfectorale d'épreuve sportive sur la voie publique

PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 213



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 214



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 215



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 216



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 217



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 218



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 219



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 220



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 221



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 222



PREF 41 - 41-2016-04-12-003 - Aut Sologne X TREME 2016 223



PREF 41

41-2016-04-08-003

Aut Tour du Loir et CHer 2016

Autorisation d'une épreuve sportive sur la voie publique

PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 224



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 225



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 226



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 227



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 228



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 229



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 230



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 231



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 232



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 233



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 234



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 235



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 236



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 237



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 238



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 239



PREF 41 - 41-2016-04-08-003 - Aut Tour du Loir et CHer 2016 240



PREF 41

41-2016-04-08-020

projet de dissolution du syndicat  intercommunal à

vocation scolaire du collège de Salbris.

PREF 41 - 41-2016-04-08-020 - projet de dissolution du syndicat  intercommunal à vocation scolaire du collège de Salbris.
 241



PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
à vocation scolaire du collège de Salbris.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 22 janvier 1993 modifié, portant constitution  du syndicat intercommunal à
vocation scolaire du collège de Salbris ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Il  est  proposé  la  dissolution du syndicat intercommunal  à  vocation scolaire  du collège de
Salbris.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
à vocation sportive et éducative de Villetrun.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 octobre 1969 portant constitution  du syndicat intercommunal à vocation
sportive et éducative de Villetrun ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé  la dissolution du  syndicat intercommunal à vocation sportive et éducative de
Villetrun.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-021

projet de dissolution du syndicat intercommunal

du collège Louis Pasteur de Morée.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
du collège Louis Pasteur de Morée.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté préfectoral  du 30 mai  1972 modifié,  portant  constitution  du syndicat  intercommunal  du
collège Louis Pasteur de Morée ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal du collège Louis Pasteur de Morée.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.

PREF 41 - 41-2016-04-08-021 - projet de dissolution du syndicat intercommunal
du collège Louis Pasteur de Morée. 249



PREF 41

41-2016-04-08-024
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banlieue.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour la gestion de la trésorerie de Vendôme municipale et banlieue.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 juillet 1956 modifié, portant constitution du syndicat intercommunal pour
la gestion de la trésorerie de Vendôme municipale et banlieue ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Il  est proposé  la dissolution du syndicat  intercommunal  pour la gestion de la trésorerie de
Vendôme municipale et banlieue.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour l’aménagement touristique de Veillas.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er mars 2000 modifié, portant constitution du syndicat intercommunal pour
l’aménagement touristique de Veillas ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il  est proposé  la dissolution du  syndicat  intercommunal  pour l’aménagement touristique de
Veillas.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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projet de dissolution du syndicat intercommunal à vocation

sportive de la Chauvinière
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
à vocation sportive de la Chauvinière.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  7  juin  1988  portant  constitution  du  syndicat  intercommunal  à  vocation
sportive de la Chauvinière ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal à vocation sportive de la Chauvinière.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.

PREF 41 - 41-2016-04-08-018 - projet de dissolution du syndicat intercommunal à vocation sportive de la Chauvinière 258



PREF 41
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projet de dissolution du syndicat intercommunal de Ruan

et Bouffry pour l'emploi d'un secrétaire de mairie
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal 
de Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du 31 mai  1985 portant  constitution  du syndicat  intercommunal  de Ruan et
Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal de Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un
secrétaire de mairie.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-010

projet de dissolution du syndicat intercommunal de

secrétariat Cormenon-Le Temple
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
de secrétariat Cormenon – Le Temple.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 octobre 1986 portant constitution du syndicat intercommunal de secrétariat
Cormenon – Le Temple ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal de secrétariat Cormenon – Le Temple.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-015

projet de dissolution du syndicat intercommunal de St Cyr

du Gault-St Gourgon-Villeporcher pour le personnel

communal
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
de St Cyr du Gault – St Gourgon – Villeporcher

pour le personnel communal.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 novembre 1975 modifié, portant constitution du syndicat intercommunal de
Saint Cyr du Gault - Saint Gourgon - Villeporcher pour le personnel communal ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal de Saint Cyr du Gault - Saint Gourgon -
Villeporcher pour le personnel communal.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal communal afin de recueillir l'avis
du comité syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des
conseils municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-
quinze jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-012

projet de dissolution du syndicat intercommunal pour

emploi administratif des Hayes-Ternay
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour emploi administratif des Hayes – Ternay.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  14  décembre  1987  portant  constitution  du  syndicat  intercommunal  pour
emploi administratif des Hayes – Ternay ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal pour emploi administratif des Hayes -
Ternay.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.

PREF 41 - 41-2016-04-08-012 - projet de dissolution du syndicat intercommunal pour emploi administratif des Hayes-Ternay 270



PREF 41

41-2016-04-08-017

projet de dissolution du syndicat intercommunal pour

l'aménagement d'un chemin rural de Seigy-Châteauvieux
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour l’aménagement d’un chemin rural de Seigy – Châteauvieux.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  09  avril  1954  portant  constitution  du  syndicat  intercommunal  pour
l’aménagement d’un chemin rural de Seigy – Châteauvieux ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal pour l’aménagement d’un chemin rural
de Seigy – Châteauvieux.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-009

Projet de dissolution du syndicat intercommunal pour

l'emploi de personnel des communes de Villetrun-Rocé
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour l’emploi de personnel des communes de Villetrun – Rocé.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 1987 modifié, portant constitution  du syndicat intercommunal
pour l’emploi de personnel des communes de Villetrun – Rocé ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE  1  er : Il  est  proposé  la  dissolution  du  syndicat  intercommunal  pour  l’emploi  de  personnel  des
communes de Villetrun – Rocé.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-013

projet de dissolution du syndicat intercommunal pour la

gestion du personnel communal de Pezou-Renay
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour la gestion du personnel communal de Pezou - Renay.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 janvier 1982 modifié, portant constitution du syndicat intercommunal pour
la gestion du personnel communal de Pezou - Renay ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal pour la gestion du personnel communal
de Pezou - Renay.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-04-08-019

projet de dissolution du syndicat mixte
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat mixte
du collège Jean Rostand à Lamotte-Beuvron.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 1990 modifié, portant constitution du syndicat mixte du collège Jean
Rostand à Lamotte-Beuvron ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat mixte du collège Jean Rostand à Lamotte-Beuvron.
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ARTICLE 2 :  Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat  mixte  seront définies suivant les
dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat mixte afin de recueillir l'avis du comité syndical et,
concomitamment, au maire de chaque commune et au président de la communauté de communes membres afin
de recueillir l'accord des conseils municipaux et du conseil communautaire. A compter de cette notification, les
organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze jours pour se prononcer. A défaut de délibération
dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat mixte 
d’aménagement de la Loire et de ses affluents.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  15  octobre  1985  modifié,  portant  constitution  du  syndicat  mixte
d’aménagement de la Loire et de ses affluents (SICALA) ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat mixte d’aménagement de la Loire et de ses affluents.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat mixte afin de recueillir l'avis du comité syndical et,
concomitamment, au maire de chaque commune et au président de chaque syndicat et groupement membres afin
de recueillir l'accord du conseil municipal ou du comité syndical. A compter de cette notification, les organes
délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce
délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant projet de dissolution du syndicat intercommunal
pour l’emploi de secrétaire de mairie d’Artins et Les Essarts.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  14  décembre  1987  portant  constitution  du  syndicat  intercommunal  pour
l’emploi de secrétaire de mairie d’Artins et Les Essarts ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale de Loir-et-Cher, présenté aux
membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le 2 octobre 2015 et les travaux
menés par cette instance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Considérant que dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le Préfet
propose, pour la mise en œuvre du schéma, la dissolution de tout syndicat de communes ou syndicat mixte ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est proposé la dissolution du syndicat intercommunal  pour l’emploi de secrétaire de mairie
d’Artins et Les Essarts.
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ARTICLE 2 : Les conditions de dissolution et de liquidation du syndicat intercommunal seront définies suivant
les dispositions visées aux articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 3   : Cet arrêté est notifié au président du syndicat intercommunal afin de recueillir l'avis du comité
syndical et, concomitamment, au maire de chaque commune membre afin de recueillir l'accord des conseils
municipaux. A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d'un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR ET CHER

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature 11 AVRIL 2016

Statut Définitif

Arrêté autorisant l’organisation de la course de véhicules terrestres à moteur dénommée
«course de kart-cross et auto-poursuite sur terre»

Les samedi 23 et dimanche 24 avril 2016 à La Chapelle-Vicomtesse

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le Code de la Route, et notamment ses articles R 411.29 et suivants ;

VU le Code du Sport et notamment ses articles L 331.1 à L 332.21 et R 331.18 à R 331.45 ;
 

VU l’arrêté préfectoral n° 99-3653 du 26 novembre 1999 relatif aux bruits de voisinage ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature à Mme
Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015106-0012 en date du 16 avril 2015 portant renouvellement de l’homologation du
circuit situé au lieu dit « L’Hôtellerie » à La Chapelle-Vicomtesse pour des manifestations de kart-cross et auto-
poursuite sur terre ;

VU la demande reçue le 16 février 2016, présentée par M. Eric JOURY, Président de l’association « Droué Tout
Terrain  Aventure »,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  d'organiser  une  course  de  véhicules  terrestres  à  moteur
dénommée  «  course de kart-cross et auto-poursuite sur terre », sous l’égide de l’UFOLEP, les  samedi 23 et
dimanche 24 avril 2016 au lieu dit « L’Hôtellerie » à La Chapelle-Vicomtesse ;

VU l’attestation d'affiliation de l'UFOLEP en date du 30 septembre 2015 garantissant la manifestation sous le n°
41-075-005  pour  la  saison  2015/2016,  et  l'attestation  d'assurance  N° R112702016  établie  par  les  assurances
Lestienne de Reims ; 

VU les avis favorables :
de M. le  Président  du  Conseil  Départemental  de Loir  et  cher  ;  de  Mme la  Directrice  Départementale  de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; de M. le Directeur Départemental des Territoires – ATN –
Vendôme ; de M. le représentant de l’association des Maires de Loir-et-Cher ; de M. le Délégué Départemental de
l'U.F.O.L.E.P. ; de M. le Directeur Départemental de la Prévention Routière - Comité du Loir-et-Cher ; de M. le
Maire de La Chapelle-Vicomtesse ;

VU les avis favorables émis sous réserve des prescriptions visées ci-après à l'article 1 :
de M. le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Vendôme ; de M. le Directeur Départemental des
Services d'Incendie et de Secours de Loir et Cher ;

VU l'avis défavorable de M. le représentant de la Fédération Française de Sports Automobiles indiquant que la
piste n'est pas homologuée auprès de la F.F.S.A. ;
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«  course de kart-cross et auto-poursuite sur terre  » à La Chapelle-Vicomtesse

CONSIDERANT que les dispositions du Code du Sport et de l’UFOLEP sont respectées ;

SUR proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme ;

A R R E T E

Article 1er : M. Eric JOURY, Président de l’association « Droué Tout Terrain Aventure », est autorisé,  sous
l’égide de l’UFOLEP, à organiser les samedi 23 et dimanche 24 avril 2016 la manifestation sportive dénommée
« course de kart-cross et auto-poursuite sur terre », au lieu dit « L’Hôtellerie » à La Chapelle-Vicomtesse, sous
réserve des prescriptions suivantes :

- respect scrupuleux des dispositions édictées par l’arrêté préfectoral N° 2015106-0012 du 16 avril  2015, en
particulier pour la protection du public et des concurrents (barrières de sécurité, respect des distances de sécurité,
amas de terre sur les bords du circuit, interdiction au public des secteurs non autorisés du circuit, mise en place
des extincteurs et de tout moyen de lutte contre l’incendie).

- respect de toutes les mesures concernant les règles de sécurité et des modalités d’intervention des moyens de
secours édictées dans la demande. Les commissaires de courses veilleront à ce que les spectateurs ne stationnent
pas sur l’aire de dégagement.

- autorisation d'installation d'un CTS auprès du maire de la commune s'il est implanté une structure amovible
dévolue à la restauration.

Article 2 : L’épreuve ne devra servir qu’à des fins sportives. Les concurrents devront se conformer strictement aux
prescriptions édictées par le règlement de l’épreuve.

Article  3 :  Conformément à  l’article  8  de l’arrêté  d’homologation,  une  visite  sur  place  sera  effectuée  par
l’organisateur technique de la manifestation – M. Eric JOURY, président de l’association « Droué Tout
Terrain Aventure », chargé de s’assurer que les règles techniques et de sécurité prescrites par l’arrêté
d’homologation et le présent arrêté d’autorisation sont respectées.

Cette visite aura lieu le samedi 23 avril 2016 à 13 h 00, en  présence :

- d’un représentant de la mairie de La Chapelle-Vicomtesse,
- d’un représentant des services de gendarmerie,
- d'un représentant des services départementaux  d’incendie et de secours.

Il est rappelé à l’organisateur que les prescriptions liées à la sécurité doivent être en place pendant toute la durée
des épreuves.

Si  à  l’issue  de  cette  visite,  il  apparaît  que  les  conditions  de  sécurité  ne  se  trouvent  pas  remplies  ou  que
l’organisateur  ne  respecte  pas  les  dispositions  prévues  par  la  réglementation  et  le  présent  arrêté,  l’autorité
préfectorale de permanence (Préfecture - n° 02.54.70.41.41), immédiatement informée par les représentants des
services de l’Etat présents, pourra décider l’interruption ou l’interdiction de la manifestation.

De plus, à la suite de la visite et avant le début de la manifestation,  l’organisateur remettra au représentant de
la  gendarmerie  présent  sur  place  une  attestation qu'il  aura reçue, précisant  que  toutes  les  prescriptions
mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.  L’original de cette attestation sera transmis à la Sous-
Préfecture de Vendôme.

Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre toutes
les mesures nécessaires qui seraient prescrites d’urgence par les services de la gendarmerie, d’incendie et de
secours  ou  de  l’équipement.  Il  devra  également  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  l’assistance
sanitaire pendant le déroulement de la manifestation.

2

sous-préfecture de Vendôme - 41-2016-04-11-002 - Arrêté autorisant la course de kart-cross et auto-poursuite sur terre, les samedi 23 et dimanche 24 avril 2016
à LA CHAPELLE-VICOMTESSE 322



«  course de kart-cross et auto-poursuite sur terre  » à La Chapelle-Vicomtesse

Article 4 : Les autorités investies du pouvoir réglementaire, prescriront, chacune en ce qui les concerne, par arrêté
si elles le jugent utile, toutes mesures complémentaires pour réglementer la circulation et le stationnement sur le
territoire de leur circonscription pendant la manifestation.

Article 5 : La responsabilité civile de l’Etat,  du Département ou de la Commune et de leurs représentants est
expressément  dégagée  en  ce  qui  concerne  tous  les  risques  éventuels  et  notamment  les  conséquences  des
dommages qui pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d’ordre) ou aux biens
par le fait soit des épreuves ou des essais, soit d’accident survenu au cours ou à l’occasion des épreuves. Les
organisateurs supporteront ces mêmes risques et seront assurés auprès d’une compagnie notoirement solvable par
un contrat spécifiant qu’en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

Article 6 : Faute par les organisateurs de s’être conformés aux prescriptions des articles précédents, il sera mis
obstacle au déroulement de l’épreuve.

Article 7 :  Les infractions aux dispositions du présent  arrêté seront relevées par  procès-verbal et poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 8 : L’organisateur devra, dans le mois qui suit la manifestation, rendre compte à la sous-préfecture
du déroulement  de  l’épreuve (nombre  de spectateurs et  de participants,  incidents,  interventions sanitaires,
blessés, intervention des pompiers…).

Article 9 : Mme le Sous-Préfet de Vendôme, M. le Maire de La Chapelle-Vicomtesse, M. le Commandant de la
Compagnie de Gendarmerie de Vendôme, M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

qui sera également adressé à :
M. Eric JOURY, Président de l’association « Droué Tout Terrain Aventure » –  7 Rue Bois Neuf – 41160 Morée,

et pour information à :
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M. le Médecin
Chef du S.A.M.U., M. le Président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher, M. le représentant de l’Association
des Maires de Loir-et-Cher, M. le représentant de la Fédération Française du Sport Automobile, M. le Délégué
Départemental de l’U.F.O.L.E.P., M. le Directeur Départemental de la Prévention Routière -  Comité du Loir-et-
Cher, M.  le Délégué Départemental de l'A.R.S. de Loir-et-Cher.

            Vendôme le 11 avril 2016

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision ou le présent arrêté peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur –  Place Beauvau  - 75008 PARIS, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS – soit directement dans le
délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une
décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration. 
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